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Société à responsabilité limitée 
au capital de 3 000 euros 

 
Siège social : 22, rue Pierre Brasseur – 73000 CHAMBERY 

 
____________________ 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  
EN DATE DU 17 DECEMBRE 2023 

 
 
Le soussigné Khalid BADAOUI,  
Demeurant 23, chemin des Prés Ronds – 74600 MONTAGNY-LES-LANCHES, 
 
Agissant en qualité de représentant légal de la société 1B2L INVEST, 
Société par actions simplifiée au capital de 3 000 euros, 
Dont le siège social est sis 23, chemin des Prés Ronds – 74600 MONTAGNY-LES-LANCHES, 
Immatriculée 981 573 710 RCS ANNECY, 
 
Agissant en qualité d'associé unique de la société à responsabilité limitée 1B2L TP RESEAUX, 
 
Après avoir exposé qu'une société a été constituée aux termes d'un acte sous signature privée en date à 
CHAMBERY du 17 décembre 2023, qui sera enregistré et publié en même temps que le présent acte, 
 
Nomme aux fonctions de co-gérants de la Société, à compter de ce jour et pour une durée indéterminée : 
 

Monsieur Brahim LAMDAOIR, 
Demeurant 22, rue Pierre BRASSEUR – 73000 CHAMBERY,  
Né le 18 octobre 1983 à EL AIOUN (MAROC), 
De nationalité marocaine,  
 
Monsieur Abdelkhalek LAMDAOIR, 
Demeurant 330, chemin des Vieux Capucins – 73000 CHAMBERY,  
Né le 26 mai 1990 à EL AIOUN (MAROC), 
De nationalité marocaine,  
 
Monsieur Khalid BADAOUI, 
Demeurant 23, chemin des Prés Ronds – 74600 MONTAGNY-LES-LANCHES,  
Né le 22 juillet 1986 à VENDIN-LE-VIEIL (62), 
De nationalité française, 

 
Lesquels disposent, conformément aux statuts, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société et la représenter à l'égard des tiers. 
 
Monsieur Brahim LAMDAOIR, Monsieur Abdelkhalek LAMDAOIR et Monsieur Khalid BADAOUI 
acceptent les fonctions de co-gérant qui viennent de leur être confiées et déclarent n'exercer aucune autre 
fonction, ni être frappés d'aucune incapacité ou interdiction susceptible de les empêcher d'exercer ce 
mandat. 



Leur rémunération sera fixée ultérieurement. 
 
Tous pouvoirs sont accordés au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour accomplir les 
formalités de publicité ou de dépôt prévues par la loi. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 
 

Fait à CHAMBERY, 
Le 17 décembre 2023, 

 
 

Monsieur Brahim LAMDAOIR 
Faire précéder la signature de la mention : « Bon pour acceptation des fonctions de co-gérant » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Abdelkhalek LAMDAOIR 
Faire précéder la signature de la mention : « Bon pour acceptation des fonctions de co-gérant » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Khalid BADAOUI  
Faire précéder la signature de la mention : « Bon pour acceptation des fonctions de co-gérant » 
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